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   BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
        DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE LA SEINE-MARITIME
______________________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS

RECONNAISSANCE ET VALORISATION DES SAPEURS EN ENGAGEMENT DIFFERENCIE 
ASSURANT LA SURVEILLANCE DES PLAGES

Le 29 août 2023, le Bureau du Conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de secours de 
la Seine-Maritime, convoqué le 25 juillet 2023, s'est réuni sous la présidence de Monsieur André GAUTIER.

Le quorum étant atteint (3 membres) avec 4 membres présents, le Bureau peut valablement délibérer.

ETAIENT PRESENTS

Monsieur André GAUTIER, Président 
Madame Louisa COUPPEY, 2ème Vice-présidente
Monsieur Bastien CORITON, 3ème Vice-président 
Monsieur Julien DEMAZURE, 5ème membre

ETAIT ABSENT EXCUSE

Monsieur Nicolas BERTRAND, 1er Vice-Président

Délibération affichée le : et retirée de l'affichage le :

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois :

N°DBCA-2023-048

- Membres théoriques : 
5

- Membres en exercice : 
5

- Membres présents : 
4

- Votants : 
4
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Projet d’établissement

Les Politiques Les Axes Stratégiques Les Segments de Travail
Ressources et moyens Préserver, optimiser et adapter 

la RH
Permettre l’épanouissement 
professionnel

*
* *

Vu :
le code général de la fonction publique,
le code de la sécurité intérieure,
la délibération du Conseil d’administration n°2021-DCA-030 du 06 septembre 2021 portant délégation 
du Conseil d’administration au Bureau,
la délibération du Bureau du conseil d’administration n°2022-BCA-049 du 25 juillet 2022 portant 
indemnisation des sapeurs-pompiers volontaires pour la saison de surveillance baignades et activités 
nautiques au titre de l’année 2022.

*
* *

Ce rapport s’inscrit dans la suite des rapports relatifs aux engagements différenciés. 

Pour rappel, le Service départemental d'incendie et de secours de la Seine-Maritime (Sdis 76) assure la 
surveillance des plages en Seine-Maritime au travers de 24 postes de secours. 
Chaque année, le Sdis 76 est confronté à des difficultés pour recruter, former et planifier les ressources en 
surveillants de plage.

Ainsi, il a été créé un Centre  SBAN (Surveillance des Baignades et des Activités Nautiques) dont l’objectif est 
d’assurer l’accompagnement et la gestion des surveillants de plages en continu au sein du Sdis. Cela a permis 
également, de renforcer le sentiment d’appartenance au Sdis 76, fidéliser les agents et susciter des vocations.

Les personnels assurant la surveillance des plages recrutés en tant que sapeurs-pompiers volontaires en 
engagement différencié SUAP et SBAN sont affectés à ce centre. 

Dès lors, du fait de cet engagement au sein de ce centre, ils ne peuvent plus prétendre au dispositif de 
reconnaissance et fidélité qui a été mis en place pour les non-sapeurs-pompiers. 

Aussi, à titre exceptionnel, pour la saison 2023, il vous est proposé de leur permettre de bénéficier de la 
majoration lorsqu’ils justifient de six saisons successives et qui ont respecté le nombre minimum de 
surveillances par saison au profit du Sdis 76, bénéficient d’une majoration forfaitaire de 7% à partir de la 7ème

année et 21 % à partir de la 10ème année.

*
* *

Après en avoir délibéré, les membres du Bureau du conseil d’administration adoptent à l’unanimité ce dossier.

Le Président du Conseil d’administration,

André GAUTIER


